
 
 
 

Non à une surtaxe sur les boissons sucrées! 
 
Lettre ouverte de Françoise Bertrand 
Présidente-directrice générale 
Fédération des chambres de commerce du Québec 
 
Le ministre de la Santé et des Services sociaux du Québec réfléchissait à haute voix il y 
a quelques jours sur la pertinence d’imposer une surtaxe sur les boissons gazeuses afin 
de lutter contre l’obésité. 
 
Or, il faut appeler un chat un chat. Une surtaxe est une taxe additionnelle, un poids qui 
s’ajoute au fardeau fiscal des contribuables et des familles. De plus, il s’agit d’une taxe 
très régressive. Les personnes à revenu faible ou moyen consacrent une proportion plus 
grande de leur revenu disponible que les gens plus fortunés à l’achat de boissons et 
autres produits du genre. Autrement dit, par une surtaxe sur les boissons, on fait surtout 
payer les personnes à revenu modeste. Bref, on taxe le panier d’épicerie.  
 
Et surtout, c’est une solution simpliste à un problème complexe, celui de l’obésité. S’il 
suffisait d’imposer une surtaxe sur les boissons gazeuses pour régler ou atténuer 
significativement le phénomène de l’obésité, on accueillerait l’initiative avec 
enthousiasme. Selon Agriculture Canada, entre 1999 et 2011, la consommation de 
boissons gazeuses par habitant au Canada a diminué de 32 %. Or, l’incidence de 
l’obésité s’est accrue durant cette période. On ne règle rien en cherchant un coupable 
ou en diabolisant un produit qui serait la cause première du phénomène de l’obésité. 
Des milliers de produits peuvent poser des problèmes de santé s’ils sont consommés 
avec excès. Il faut intensifier les campagnes et les mesures d’éducation et d’information 
afin d’inciter nos concitoyens à consommer avec modération et à adopter de saines 
habitudes de vie.  
 
Le ministre sait très bien qu’une surtaxe sur les boissons gazeuses est un coup d’épée 
dans l’eau, un expédiant qui ne fait que donner l’impression d’agir.  
 
La Fédération des chambres de commerce du Québec ne fait aucunement la promotion 
des boissons gazeuses ni d’aucun autre produit spécifique. Elle tient à cependant à 
souligner le caractère discriminatoire de telles surtaxes et leur très faible efficacité, voire 
leur inefficacité à infléchir le comportement des consommateurs.  
 
Nous comprenons que le gouvernement est à la recherche de nouveaux revenus. Si le 
gouvernement veut ajouter de nouvelles taxes de vente, qu’il le dise franchement et 
qu’on fasse le débat là-dessus. Mais il nous apparait incorrect de se draper dans des 
pseudo-principes de santé publique pour imposer des surtaxes sur certains produits 
ciblés. Il ne faut pas jouer à Tartufe avec la fiscalité : cacher cette taxe que je ne saurais 
voir. 
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